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Objet:

Principe de reprise des démarches
de développement d'un

Projet Eolien

N°: D-2025-06-11-01

Présents : Mesdames et Messieurs Jean-François GUIBBERT, Bernard GUERRERE,
Françoise CRASSOUS, Yann RAMIREZ, Marie-Jeanne MULLER, Claude VIDAL,
Didier MONTIER, René COUSIN, Marie CHOLLET, Marie-Jasée GOTH, Agnès
TOMASO, Mylène NAUDIN, Myriam AGUILA, Julien RIBES, Ludivine ALBERT.
Procurations: M. Thierry CELMA à M. Didier MONTIER, M. Laurent FUSTER à M.
Julien RIBES, Mme Laure GIMENO à M. Claude VIDAL.
Absente excusée : Mme Géraldine ESCANDE.
Absents: MM. Jean-Philippe GARCIA, Julien PUJOL et Olivier MONROS.
Secrétaire deséance : M. René COUSIN
Début de séance : 18h30

Nombre de Membres

Afférents En exercice Quî ont pris part
Au conseil à la délibération

23 22 18

Monsieur le Maire présente à l'assemblée la proposition de la Société CHEMIN DE
CRETE, basée à Cazouls les Béziers, de réaliser une étude de faisabilité pour un
projet éolien au nord du village, au niveau du lieu-dit St Aubin.

La zone d'étude concerne les contours du projet éolien qui n'avait pu aboutir,
zone reprise dans le cadre des zones d'accélération des énergies renouvelables
qui ont été validées par délibération du conseil municipal du 4 décembre 2023 n°
D-2023-12-04-01. Cette proposition de zone a été entérinée par la Commission
Régionale de !'Energie.
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Après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré,

Par 16 voix pour dont 2 procurations, 1 voix contre de M. Didier Montier et 1
procuration en abstention de M. Thierry Celma,

APPROUVE le principe de reprise des démarches de développement éolien en lieu
et place du précédent projet qui n'a pu aboutir et,

L'AUTORISE à confier cette mission à la Société CHEMIN DE CRETE de Cazouls les
Béziers qui engagera les démarches et études nécessaires au développement
d'un parc éolien secteur St Aubin.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

Le Secrétaire, Le Maire,

Jean-François GUIBBERT
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René COUSIN

ores déport en ré1#? 7g75De !'Hérault le I JUI"
Et publication ou notification
Du 1 7 JUIN 2025
Le Maire:


